
Pourquoi  et  comment
transformer une SARL en SAS ?
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Largement  plébiscitées  par  les  PME,  la  société  à
responsabilité  limitée  (SARL)  et  la  société  par  actions
simplifiée (SAS) ont vu leur régime juridique se rapprocher au
cours  de  ces  dernières  années.  Restent  cependant  des
différences  fondamentales  qui  rendent  encore  pertinente  la
transformation d’une SARL en SAS.

Gérer  un  conflit  entre
associés
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Entre associés, les conflits ne sont pas rares. Divergences de
vues sur la conduite des affaires sociales, détérioration des
liens personnels qui pouvaient unir les associés à la création
de  la  société,  etc.  Autant  de  situations  qui  peuvent
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lourdement impacter la bonne marche d’une entreprise. Mais que
faire face à un conflit entre associés ? Le droit des sociétés
propose certaines mesures. Présentation.

Faut-il passer en société ?
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Travaillant  seuls,  beaucoup  d’entrepreneurs  exercent  leur
activité  en  entreprise  individuelle.  Très  simple  et  peu
formaliste,  ce  statut  présente  néanmoins  des  inconvénients
(risques sur le patrimoine privé, frein au développement de
l’entreprise, transmission difficile…) qui amènent certains à
s’interroger sur l’opportunité de passer en société. Une bonne
raison de faire le point sur les principaux effets d’une telle
opération.

Comment mettre fin à son bail
commercial ?
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Au cours d’un bail commercial, la situation du locataire peut
évoluer  fortement  au  point  que  les  locaux  loués  (ou  les
conditions du bail) peuvent se révéler inadaptés à ses besoins
ou à ses capacités. Le locataire peut ainsi être amené à
envisager de mettre un terme à son bail. Le point sur les
principales solutions dont il dispose pour en sortir.

Protégez vos innovations !
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Si  le  succès  d’une  entreprise  tient  au  dynamisme  de  ses
équipes, à la rigueur de sa gestion, à l’implication de ses
actionnaires, il peut dépendre également de sa capacité à
innover. Mais qui dit innovation dit protection. L’occasion de
faire le point sur les droits de propriété intellectuelle qui
vous permettront de valoriser et d’exploiter vos créations
sans craindre de vous les faire dérober. Des démarches de
protection que, eu égard à leur technicité et aux enjeux en
présence, nous vous conseillons de réaliser en étant assisté
d’un conseil en propriété industrielle.
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Comment fixer ses prix sans
commettre d’impairs ?
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Sauf  dans  certains  secteurs  d’activité  et  pour  certains
produits, les entreprises peuvent librement fixer les prix de
leurs biens et services. Cette liberté ne rend pas pour autant
l’exercice facile. Car pour déterminer le « juste » prix d’un
produit ou d’une prestation – celui qui permettra à votre
entreprise de gagner de l’argent –, il convient non seulement
de  prendre  en  compte  son  prix  de  revient,  mais  aussi  de
définir la marge que vous souhaitez ou pourrez dégager eu
égard  à  la  clientèle  que  vous  entendez  séduire  et  aux
concurrents  présents  sur  votre  marché.  Explications.

Entreprises  en  difficulté  :
comment  obtenir  des  remises
de  dettes  fiscales  et
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sociales ?
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En cette période de crise, nombre d’entreprises connaissent
des difficultés conjoncturelles. Or, elles ne savent peut-être
pas  qu’elles  ont  la  faculté  de  demander  à  une  commission
administrative  spécialisée  de  leur  accorder  des  délais  de
paiement de leurs dettes fiscales et sociales (Trésor public,
Urssaf,  Pôle  emploi…).  Et  celles  qui  font  l’objet  d’une
procédure de conciliation, de sauvegarde ou de redressement
judiciaire peuvent même obtenir de cette commission la remise
de  tout  ou  partie  de  leurs  dettes  fiscales  et  sociales.
Présentation de ces dispositifs.

À qui verser les dividendes ?
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Dans toute société, les associés ont vocation à percevoir les
bénéfices générés par l’activité de la société et donc les
dividendes  qui  en  résultent.  Cette  prérogative  étant
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intimement liée à la détention de parts sociales ou d’actions.
La question se pose de savoir qui a droit aux dividendes en
cas de mouvement d’associés, et en particulier suite à une
cession de titres sociaux, au retrait, à l’exclusion ou encore
au décès d’un associé.

Mettre  en  place  des  ventes
liées  ou  des  ventes  avec
prime
Les commerçants disposent de plus de liberté pour organiser
certaines opérations promotionnelles.

Déclarer  ses  créances
impayées  à  une  procédure
collective
Les démarches à accomplir pour obtenir le paiement des sommes
dues par une entreprise en difficulté.
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